
La communication par email suffit-elle pour rendre un règlement
intérieur applicable ?

Réponse courte

Au Luxembourg, la communication par email d'un règlement intérieur est juridiquement valable et suffit à le rendre

applicable aux salariés. Le droit luxembourgeois ne prévoit aucune obligation d'affichage ou de support papier pour

les règlements intérieurs.

Pour être opposable au salarié, le règlement intérieur doit lui avoir été effectivement porté à connaissance.

L'employeur doit s'assurer que chaque salarié a reçu et pu prendre connaissance du document, y compris ceux

n'ayant pas accès aux outils numériques. Une preuve de réception ou d'accusé de lecture est recommandée.

Dans les entreprises avec délégation du personnel, des procédures de consultation préalable s'appliquent. Pour les

entreprises de moins de 150 salariés, la délégation doit être informée et consultée. Pour celles de 150 salariés et

plus, l'établissement ou modification du règlement intérieur requiert un accord obligatoire entre employeur et

délégation.

Le règlement intérieur peut être communiqué par tout moyen approprié : email, intranet, circulaire ou affichage.

L'essentiel est de garantir un accès équitable à tous les salariés et de conserver une preuve de communication en

cas de contentieux.

Définition

Un règlement d'ordre intérieur (ROI) ou règlement intérieur est un acte unilatéral écrit par lequel l'employeur fixe

les règles générales et permanentes relatives à l'organisation du travail, à la discipline, à la sécurité et à l'hygiène

dans l'entreprise. Il s'impose à tous les salariés sans nécessiter leur consentement individuel, sauf s'il a été

formellement accepté et intégré au contrat de travail.

Le Code du travail luxembourgeois ne définit pas précisément le règlement intérieur, contrairement aux pays

voisins comme la France. La jurisprudence luxembourgeoise se réfère traditionnellement à la doctrine selon

laquelle le règlement intérieur renferme les dispositions générales et permanentes destinées à faire régner l'ordre

sur le lieu de travail et à assurer la marche normale de l'entreprise.

Le règlement intérieur se distingue de la charte éthique (déclaration d'intention sans obligations contraignantes)

et de la note de service (information temporaire ou particulière). Il constitue l'expression du pouvoir de direction

de l'employeur et complète les contrats de travail individuels en assurant une application uniforme des règles au

sein de l'entreprise.

Hiérarchiquement, le règlement intérieur est placé en-dessous du contrat de travail et ne peut y déroger en

défaveur du salarié. Il doit respecter toutes les normes supérieures : lois, règlements, conventions collectives et

dispositions contractuelles. Une clause du règlement intérieur contraire au principe de l'égalité de traitement est
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nulle et non avenue.

Conditions d’exercice

Pour qu'un règlement intérieur soit valablement établi et applicable, plusieurs conditions doivent être remplies selon

la taille de l'entreprise et les modalités de communication.

Communication et opposabilité

L'employeur dispose d'une liberté totale quant au mode de communication du règlement intérieur. Aucune

disposition luxembourgeoise n'impose un format spécifique. La condition essentielle d'opposabilité est que le salarié

ait effectivement pu prendre connaissance du règlement intérieur.

L'employeur doit s'assurer lors de la conclusion du contrat que le salarié en a connaissance et lui en fournir le cas

échéant une copie. En cas de modification du règlement, l'employeur est tenu de la porter à la connaissance de tous

les salariés concernés. L'employeur doit garantir un accès équitable à tous les salariés, y compris ceux ne disposant

pas d'adresse email professionnelle ou d'accès à l'intranet.

Procédure selon l'effectif

Effectif entreprise Procédure de consultation Base légale

Moins de 150 salariés Information et consultation de la délégation du personnel (si elle existe) Article L.414-3(2)

150 salariés et plus Accord obligatoire entre employeur et délégation du personnel Article L.414-9(6)

Dans les entreprises occupant moins de 150 salariés avec délégation du personnel, celle-ci doit rendre son avis sur

l'élaboration ou la modification du règlement intérieur. La délégation peut également proposer des modifications, sur

lesquelles l'employeur doit prendre une décision dans un délai de deux mois (article L.414-3(3)).

Pour les entreprises de 150 salariés et plus, l'établissement ou la modification du règlement intérieur requiert un

commun accord entre l'employeur et la délégation du personnel. En cas de désaccord, une procédure de médiation

peut être engagée.

Modalités pratiques

Mise en place du règlement intérieur

L'employeur doit d'abord déterminer le contenu du règlement intérieur en veillant au respect de la hiérarchie des

normes. Le document doit être rédigé de manière claire et précise, en français ou dans la langue comprise par le

personnel.
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Si l'entreprise a une délégation du personnel, la consultation préalable est obligatoire. L'employeur convoque une

réunion spécifique ou inscrit le point à l'ordre du jour d'une réunion trimestrielle. La délégation dispose d'un délai

raisonnable pour examiner le projet et formuler son avis.

Une fois finalisé, le règlement peut être communiqué selon différentes modalités :

Modalité de communication Public cible Preuve recommandée

Email professionnel Salariés avec accès numérique Accusé de réception email

Intranet entreprise Tous salariés (avec annonce email) Capture d'écran + log de publication

Remise en main propre Salariés sans accès numérique Feuille d'émargement signée

Affichage physique Personnel de terrain, ouvriers Photo datée de l'affichage

Modification du règlement intérieur

Toute modification du règlement intérieur suit la même procédure que son établissement initial. L'employeur doit

consulter la délégation du personnel (ou obtenir son accord si l'entreprise compte 150 salariés ou plus) et s'assurer

que tous les salariés en sont informés.

Les modifications doivent être portées à la connaissance de chaque salarié par les mêmes moyens que le règlement

initial. L'employeur ne peut invoquer une clause modifiée à l'encontre d'un salarié qui n'en aurait pas eu

connaissance. Si le règlement intérieur a été formellement accepté par le salarié et intégré à son contrat de travail,

toute modification substantielle en défaveur du salarié doit être notifiée dans les formes et délais prévus pour le

licenciement avec préavis, sous peine de nullité.

Pratiques et recommandations

Traçabilité de la communication : Conservez systématiquement des preuves de communication du règlement

intérieur (accusés de réception email, feuilles d'émargement, captures d'écran intranet). Cette documentation est

essentielle en cas de contentieux sur l'opposabilité d'une clause.

Accessibilité universelle : Assurez-vous que tous les salariés, sans exception, peuvent accéder au règlement

intérieur. Pour les travailleurs sans accès numérique (ouvriers, personnel de terrain), prévoyez un affichage physique

dans des lieux de passage ou une remise en main propre contre signature.

Clarté rédactionnelle : Rédigez le règlement intérieur dans un langage clair et compréhensible. Évitez le jargon

juridique excessif et privilégiez des formulations concrètes avec des exemples pratiques. Un document accessible

favorise son application effective.

Intégration au processus d'onboarding : Intégrez systématiquement la présentation du règlement intérieur lors de

l'intégration des nouveaux salariés. Faites-leur signer une attestation de prise de connaissance, distincte du contrat

de travail, pour éviter qu'il ne devienne contractuel contre votre volonté.
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Mise à jour régulière : Révisez périodiquement le règlement intérieur pour l'adapter aux évolutions législatives et

organisationnelles. Une politique obsolète ou contradictoire avec la loi en vigueur peut être déclarée nulle par les

juridictions.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.414-

3(2)

Obligation pour la délégation du personnel de rendre son avis sur l'élaboration ou la modification du

règlement intérieur (entreprises < 150 salariés)

Article L.414-

3(3)

Droit de la délégation de proposer des modifications au règlement intérieur avec délai de réponse de

2 mois

Article L.414-

9(6)

Décision d'un commun accord entre employeur et délégation pour l'établissement ou la modification

du règlement intérieur (entreprises ? 150 salariés)

Article L.417-

1
Le règlement intérieur ne peut entraver l'exercice de la mission de délégué du personnel

Article L.253-

3
Nullité des dispositions du règlement intérieur contraires au principe de l'égalité de traitement

ITM Q&R

D1e2

Confirmation que le règlement intérieur peut prendre des formes diverses : affichage, circulaire,

email, intranet

ITM Q&R

D1e5

Obligation pour l'employeur de s'assurer que le salarié a pu prendre connaissance du règlement

intérieur

Le règlement intérieur reste hiérarchiquement inférieur au contrat de travail. Si un salarié signe formellement le règlement intérieur,

celui-ci devient partie intégrante de son contrat et toute modification ultérieure nécessitera son accord ou une procédure de

modification substantielle du contrat.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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